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DECISION 2025–002 

valant délibération du Conseil Municipal 
 

 
 

Le Maire de la commune de Grésy-sur-Aix, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-18, L 2122-
20, L 2122-22 et L 2122-23, 
 

Vu la délibération n°2023-34 en date du 24 mars 2023 par laquelle le Conseil Municipal a 
chargé M. Le Maire de prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
 

Considérant l’offre de la Société BIALEK Auto représentée par M. PRZEMYSLAW BIALEK, 41 
Chemin de la Campanette – 06800 CAGNES-SUR-MER d’acquérir un barnum/préau (11m*4m) 
pour la somme de 4600 € TTC, 
 

 
DECIDE 

  
 
Article 1er : 
De vendre à la Société BIALEK Auto, 41, Chemin de la Campanette – 06800 CAGNES-SUR-MER, 
le barnum/préau pour la somme de 4600 € TTC 
 
Article 2 : 
De sortir le bien 201977 de l’inventaire de la Commune. 
 
 
Fait à Grésy-sur-Aix, le 30 janvier 2025 
 
 
 
 
 
 
Affiché/publié le : 
Certifié exécutoire le : 
 
 
 
 
En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cet arrêté peut faire l’objet 
d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de 
à la plus tardive des dates suivantes : publication/notification, réception par le représentant de l'Etat. Le Tribunal 
Administratif de Grenoble pourra être saisi via le dépôt d’une requête sur le site www.telerecours.fr 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :  
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 

délai                                                                                        

 

Florian MAITRE, MAIRE 
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DECISION 2025–003 

valant délibération du Conseil Municipal 
 

 
 

Le Maire de la commune de Grésy-sur-Aix, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-18, L 2122-
20, L 2122-22 et L 2122-23, 
 

Vu la délibération n°2023-34 en date du 24 mars 2023 par laquelle le Conseil Municipal a 
chargé M. Le Maire de prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
 

Considérant l’offre de la Société AURES MAINTENANCE représentée par M. Karim 
BOUBEGUIRA, 12 Rue Alfred Kastler – 71380 FRAGNES LA LOYERE d’acquérir un ensemble de 
26 chaises de bureau à roulettes rouges pour la somme de 200 € TTC, 
 

 
DECIDE 

  
 
Article 1er : 
De vendre à la Société AURES MAINTENANCE représentée par M. Karim BOUBEGUIRA, 12 Rue 
Alfred Kastler – 71380 FRAGNES LA LOYERE pour la somme de 200 € TTC. 
 
Article 2 : 
De sortir le bien 20210612 de l’inventaire de la Commune. 
 
 
Fait à Grésy-sur-Aix, le 30 janvier 2025 
 
 
 
 
 
 
Affiché/publié le : 
Certifié exécutoire le : 
 
 
 
 
En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cet arrêté peut faire l’objet 
d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de 
à la plus tardive des dates suivantes : publication/notification, réception par le représentant de l'Etat. Le Tribunal 
Administratif de Grenoble pourra être saisi via le dépôt d’une requête sur le site www.telerecours.fr 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :  
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 

délai                                                                                        

 

Florian MAITRE, MAIRE 
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DECISION 2025–004 

valant délibération du Conseil Municipal 
 

 
 

 
 
Le Maire de la commune de Grésy-sur-Aix, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-18, L 2122-
20, L 2122-22 et L 2122-23, 
 

Vu la délibération n°2023-34 en date du 24 mars 2023 par laquelle le Conseil Municipal a 
chargé M. Le Maire de prendre certaines décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
 

 
 

 
DECIDE 

  
 
 
DE RECONDUIRE pour l’année 2025, la demande de subvention au titre de la DETR déposée 
pour le projet suivant :  Aménagement d’un « Cœur de vie » : nouveau quartier de centralité. 
 
 
 
Fait à Grésy-sur-Aix, le 30 janvier 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché/publié le : 
Certifié exécutoire le : 
 
 
 
 
En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cet arrêté peut faire l’objet 
d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de 
à la plus tardive des dates suivantes : publication/notification, réception par le représentant de l'Etat. Le Tribunal 
Administratif de Grenoble pourra être saisi via le dépôt d’une requête sur le site www.telerecours.fr 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :  
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce 

délai                                                                                        

 

Florian MAITRE, MAIRE 










